
  

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉLÉCTIONS MUNICIPALES 2026 
 
A ce jour ce sont 272 électeurs qui sont inscrits sur la liste électorale de la commune. Les élections municipales se dérouleront les 15 et 22 mars 2026. 
 

NOUVEAU MODE DE SCURTIN POUR LES COMMUNES DE MOINS DE 1000 HABITANTS 
 

Scrutin paritaire 

Le scrutin est désormais un scrutin de liste paritaire (alternance femme/ homme). Vous pourrez seulement voter en 

faveur d’une liste. Il n’est plus possible de voter pour des candidats qui se présentent individuellement. 

Listes incomplètes possibles 

Les listes peuvent comporter au maximum deux candidats de moins que l’effectif légal du conseil municipal. 

La fin du panachage 

Si la plupart des règles reste inchangée par rapport aux précédents scrutins, un certain nombre de nouveautés – certaines particulièrement importantes 

– apparaissent cette année, notamment du fait de l’entrée en vigueur de la loi du 21 mai 2025, qui a généralisé le scrutin proportionnel de liste paritaire 

à l’ensemble des communes. C’est le point essentiel que doivent absolument connaître et retenir les plus de 24 000 maires de communes de moins de 

1 000 habitants : le « panachage » est désormais absolument interdit, les électeurs devant désormais voter pour des listes bloquées. Il n’est donc plus 

possible d’ajouter ou de supprimer un nom sur un bulletin de vote ni d’inverser l’ordre de présentation des candidats, sous peine de nullité du bulletin.  

 

 

Un Médicobus à Llauro 

cabinet médical itinérant sillonne les routes du Vallespir, du Haut Vallespir et 

 
 
 

 
DES NOUVELLES DE LA FIBRE ???? 

 
On l’attend encore… la fibre devait arriver à la fin du premier trimestre 2025. Suite à notre dernière réunion avec 
le Conseil département et les sociétés qui s’occupent de l’installation la commercialisation a pris du retard (oui, 

encore !) et nous devrions pouvoir bénéficier de la fibre début avril 2026. 
 

Les vœux du Maire 2026                   

C’est à la salle des fêtes communale que le Maire de la commune, Alain Bézian, a présenté ses vœux à la population, samedi 17 janvier, devant un public 

venu nombreux. Parmi les participants : Mr Mauran, Maire de Montauriol, Mr Ausseil, Maire de Caixas, Mme Lesné, Maire de Tordères, Mr Muntaner 

Président du SDIS66, Mme Castany de la SAUR mais aussi, Mr Voisin du Conseil Départemental et Mme la Présidente du Département Mme Malherbe. 

Mme la Sous-Préfète a usé de son droit de retrait eu égard aux élections municipales l’empêchant d’assister aux cérémonies des petites communes. Mr 

le Maire a d’ailleurs profité de cette cérémonie pour annoncer qu’il ne se représente pas aux prochaines élections municipales « pour profiter de ses 

beaux jours auprès de son épouse ». Cette fin de mandat a été conclue par des engagements tenus et des projets maitrisés tout en laissant une situation 

financière saine. 

INFORMATIONS PRATIQUES  

Horaires d’ouverture de la Mairie :                 Ramassage des encombrants :        

Du lundi au vendredi                    Sur RDV : centre technique de la Communauté 

9h00 à 12h00                 de commune des Aspres : 04.68.66.59.61   

Horaires d’ouverture de l’agence postale :           Jours de passage pour la collecte des déchets :       

Du lundi au vendredi                  Poubelles vertes les mardis et vendredis     

9h00 à 11h45               Poubelles jaunes les jeudis en semaine paire et les mercredis en semaine impaire  

Horaires d’ouverture de la bibliothèque :              Collecte du verre : Collecte 1 fois par mois par le Sydetom 66  

Du lundi au vendredi  

9h00 à 11h45 et le mardi de 17h à 18h30            

        

      

Bulletin d’informations municipales – Janvier 2026 

TOUTE L’ACTUALITÉ : WWW.LLAURO.FR 

Bibliothèque : Françoise Raspaud, 

responsable de l’agence postale et de la 

bibliothèque remercie les généreux 

donateurs qui lui offrent des livres pour 

alimenter le fond existant à la bibliothèque. 

 



Ils nous ont quittés :  

BROWN David : 28/03/2025 

NOEL Noelle : 05/09/2025 

LAVALL Henriette : 30/10/2025 

AIME Noelle : 05/09/2025 

 

 

Philippe Homs a arrêté son activité au 30/11/2025 qu’il tenait depuis 5 ans.  
Il a été immédiatement remplacé par Antoine et Martine qui ont pris soin de poursuivre le fonctionnement initial du bistrot prévu dans le cahier des 
charges du bail à savoir : 

- Accueillir les enfants de l’école pour la cantine scolaire 
- Faire office de commerce épicerie/marché/boulangerie 
- Proposer un plat unique journalier dans les mêmes conditions tarifaires avec possibilité d’emporter son plat chez soi. 

De 2020 à 2025, la commune, partenaire du bailleur, a investi 24 000 euros dans le mobilier, l’entretien général et les travaux du restaurant.  
Lors de la reprise, les nouveaux repreneurs ont dressé un bilan qui a mis en évidence plusieurs dysfonctionnements. 
La commune s’est engagée à prendre en charge certaines dépenses de remise en état afin qu’ils démarrent leur activité dans de bonnes conditions. Au 
même titre qu’avec Monsieur Homs, la commune accompagnera financièrement Antoine et Martine et a d’ailleurs fait la gratuité du loyer pour le premier 
mois de loyer. 
 

LES DERNIERS INVESTISSEMENTS 2025/2026 

- Réfection de l’église communale : Sécurisation de l’escalier et de l’estrade, enlèvement des glycines causant des infiltrations d’eau sur la façade, 
suppression du paratonnerre, sécurisation du clocher et travaux d’infiltrations d’eau à la toiture – Coût : 13 504.49€ HT (aide du Fond de concours 3 
489,74€ et DETR une réponse aura lieu à la fin du semestre 2026). 

  

  
 
- De nouveaux agrès et bancs au City Park – Coût : 11 939,00€ HT 
 
 
 
 
 

 

 
 
- De nouvelles décorations de Noël – Coût : 4 093,85€ HT 

 

 
 

 

 
 

 
 
- Démolition du mur le long de la RD615 et pose d’un garde-corps en tôle fer gorgé (finition, traitement de la tôle à la sortie de l’hiver) - Coût : 
5 615,88€ HT 

 
 
 
 
 
 

 
 

Le 4 février 2026, les travaux poursuivront au City Park avec la pose d’un sanitaire autonome posé par la société Sanisphère. 
Les demandes de subventions au titre de l’AIT et de la DETR ont été faites. Nous aurons un retour de la DETR à la fin du semestre 2026. 

Coût du projet : 33 840,95€ HT, subvention de l’AIT 13 536€ 
 

        Photo issue du site internet de la société Sanisphère représentant le modèle qui sera installé au City park 

 

 
 

  


